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(54) Meuleuse de profils de rails

(57) La meuleuse comprend une tête de meulage
(9) avec outil abrasif rotatif, portée par un châssis (4)
pourvu, à ses extrémités, de galets (5, 6, 7, 8) de rou-
lement et de guidage sur le rail (1) à meuler. Un ensem-
ble d'équilibrage (11, 12, 13), prenant appui sur l'autre
rail (2) de la voie, est monté pivotant sur le châssis (4),
aussi pourvu d'un bras de manoeuvre orientable (10).

Pour l'entraînement en rotation de l'outil de meulage, un
moteur notamment à combustion interne (14) est fixé
sur un support (16) articulé sur l'ensemble d'équilibrage
(11, 12, 13), l'arbre de sortie horizontal du moteur (14)
étant lié par un ensemble de transmission (20) à la tête
de meulage (9). La machine permet de meuler le profil
du champignon (3) du rail (1) sur un angle de 180°, tout
en évitant l'inclinaison excessive du moteur (14).
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Description

[0001] La présente invention concerne une meuleuse
de profils de rails, destinée aux travaux neufs et à l'en-
tretien des rails de voies ferrées et de chemins de rou-
lement analogues, notamment dans le domaine des
transports ferroviaires, des mines et de la manutention.
[0002] Une meuleuse de profils de rails est une ma-
chine conçue pour meuler le champignon d'un rail, prin-
cipalement après soudage en voie, en vue de donner à
la zone de soudure un profil identique au profil courant
du rail. De façon habituelle, les opérations de meulage
d'un profil de rail concement aussi bien le dessus du rail
que les deux flancs du champignon du rail, tournés res-
pectivement du côté intérieur et du côté extérieur de la
voie.
[0003] Plus particulièrement, l'invention vise à perfec-
tionner une meuleuse de profils de rails, du genre com-
prenant une tête de meulage recevant un outil abrasif
de meulage, monté rotatif autour d'un axe et apte à dé-
crire aussi un mouvement de montée/descente parallè-
lement à son axe de rotation, la tête de meulage étant
portée par un châssis pourvu, à ses extrémités, de
moyens de roulement, de guidage et de maintien sur un
rail d'une voie ferrée ou analogue, la meuleuse compre-
nant encore des moyens motorisés pour l'entraînement
en rotation de l'outil de meulage autour de son axe, et
des moyens de manoeuvre pour le déplacement en va-
et-vient de la meuleuse dans la direction longitudinale
du rail à meuler, le châssis étant pivotant avec la tête
de meulage autour d'un axe longitudinal de manière à
permettre au choix le meulage du dessus du rail, ou du
flanc de champignon du rail du côté intérieur de la voie,
ou du flanc du champignon du rail du côté extérieur de
la voie.
[0004] Dans une telle machine, le châssis et la tête
de meulage portée par ce châssis peuvent être inclinés
à volonté d'un côté ou de l'autre du rail, à partir d'une
position de départ sensiblement verticale, pour permet-
tre le meulage du dessus du rail ou de l'un ou l'autre des
flancs du champignon du rail.
[0005] En ce qui concerne les moyens motorisés
d'entraînement en rotation de l'outil de meulage, certai-
nes meuleuses utilisent un moteur à combustion inter-
ne, ce qui constitue en soi une solution intéressante car
les meuleuses sont, le plus souvent, utilisées en des
lieux extérieurs où l'on ne dispose pas de source d'éner-
gie électrique ou hydraulique. Le recours à un moteur
thermique pose toutefois des problèmes spécifiques,
pour les meuleuses du genre ici concerné.
[0006] Ainsi, dans une meuleuse de ce genre produite
antérieurement par le Demandeur, et commercialisée
sous la dénomination « MP 12 », le moteur thermique
est directement porté par le châssis, l'arbre de sortie du
moteur étant parallèle à l'axe de rotation de l'outil de
meulage. Il en résulte que ce moteur s'incline avec le
châssis et avec la tête de meulage, lorsque ces parties
sont utilisées en position inclinée. Or le fonctionnement

d'un moteur à combustion interne est mis en cause par
une inclinaison trop forte, qui pose notamment des pro-
blèmes de carburation et de lubrification, pouvant con-
duire à une réduction de la durée de vie du moteur.
[0007] Dans une autre réalisation connue, décrite
dans la demande de brevet allemand N°19518457, le
moteur à combustion interne est porté par le bras de
manoeuvre de la meuleuse, maintenu dans un plan ver-
tical, et non pas porté par le châssis de la meuleuse, de
sorte que ce moteur reste sensiblement droit, même si
le châssis est incliné. Toutefois, une telle réalisation né-
cessite, entre l'arbre de sortie du moteur thermique et
l'outil de meulage, une transmission de mouvement
complexe, peu fiable et coûteuse, qui dans la réalisation
selon la demande de brevet allemand mentionnée com-
prend successivement : un arbre flexible, un renvoi
d'angle à pignons coniques, un joint de cardan et une
courroie.
[0008] La présente invention vise à éviter tous ces in-
convénients, en fournissant une solution simple et fiable
pour la transmission du mouvement entre le moteur no-
tamment thermique et l'outil de meulage, tout en limitant
l'inclinaison de ce moteur à des valeurs d'angle faibles,
garantissant le bon fonctionnement et la longévité dudit
moteur.
[0009] L'invention a également pour objectif de fournir
une meuleuse de profils de rails permettant une position
de travail plus ergonomique et moins fatiguante pour
l'opérateur.
[0010] A cet effet, l'invention a essentiellement pour
objet une meuleuse de profils de rails du genre indiqué
en introduction, dans laquelle les moyens moteurs d'en-
traînement en rotation de l'outil de meulage sont cons-
titués par un moteur notamment à combustion interne,
avec arbre de sortie horizontal, le moteur étant fixé sur
un support qui est articulé autour d'un axe longitudinal,
sur un ensemble d'équilibrage lui-même monté pivotant
autour d'un axe longitudinal sur le châssis, et prévu pour
occuper en utilisation une position horizontale prenant
appui sur l'autre rail de la voie, tandis que l'arbre de sor-
tie horizontal du moteur est lié, par un ensemble de
transmission, à la tête de meulage portée par le châssis,
de manière à limiter l'inclinaison du moteur à des va-
leurs d'angle faibles.
[0011] Ainsi, l'invention propose un montage particu-
lier du moteur notamment thermique, ce moteur étant
fixé sur un support monté pivotant, autour d'un axe ho-
rizontal, sur un ensemble d'équilibrage occupant lui-mê-
me une position invariablement horizontale lors de l'uti-
lisation de la meuleuse. Le moteur est aussi lié au châs-
sis par l'ensemble de transmission qui, dans une forme
de réalisation préférée de l'invention, comprend un car-
ter de transmission formant une sorte de bielle, articulée
entre l'arbre de sortie du moteur et un axe horizontal lié
au châssis ou à la tête de meulage. Ainsi, le montage
du moteur thermique est réalisé par un dispositif articulé
formant une sorte de quadrilatère déformable, qui est
tel que l'inclinaison sur l'horizontale du support pivotant
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du moteur, donc du moteur lui-même, reste faible et en
particulier ne dépasse pas environ 15°, alors que le
châssis portant la tête de meulage est inclinable de ±

90° d'un côté ou de l'autre, par rapport à sa position mé-
diane verticale.
[0012] Avantageusement, des moyens à ressort sont
prévus, qui agissent sur le support pivotant du moteur
notamment thermique pour compenser le poids de ce
moteur. Ces moyens à ressort, qui soulagent les efforts
à exercer par l'opérateur, sont réalisables sous la forme
d'un ressort à gaz, ou de tout autre type, articulé entre
l'ensemble d'équilibrage et le support pivotant du mo-
teur.
[0013] L'ensemble de transmission comprend, dans
une forme de réalisation de l'invention, une roue dentée
motrice portée par l'arbre de sortie horizontal du moteur,
une courroie crantée logée dans le carter de transmis-
sion, une roue dentée réceptrice calée sur un arbre ho-
rizontal monté tournant suivant l'axe horizontal d'articu-
lation du carter de transmission sur le châssis ou sur la
tête de meulage, et un renvoi d'angle à pignons coni-
ques liant ce dernier arbre à un manchon coaxial à l'outil
de meulage, et lié par des cannelures à un arbre portant
l'outil de meulage.
[0014] On obtient ainsi un ensemble de transmission
simple, léger, protégé, ne nécessitant pas d'entretien et
fiable. Avantageusement, pour réaliser commodément
l'entrée du mouvement dans la tête de meulage, le châs-
sis possède deux tronçons longitudinaux décalés, l'ar-
bre horizontal monté suivant l'axe d'articulation du car-
ter de transmission entrant dans la tête de meulage au
niveau du « décrochement » existant entre les deux
tronçons du châssis.
[0015] Selon une autre caractéristique avantageuse,
l'ensemble d'équilibrage comprend, d'une part, un ar-
ceau reliant entre elles les extrémités du châssis, et pi-
votant par ses propres extrémités, autour d'un axe lon-
gitudinal, relativement à ce châssis, et d'autre part une
barre d'équilibrage transversale, fixée de façon démon-
table sur la partie médiane de l'arceau, et pourvue d'un
galet ou rouleau d'appui prévu pour s'appuyer et rouler
sur l'autre rail de la voie. Le support pivotant du moteur
peut être articulé sur une chape fixée, elle aussi, dans
la partie médiane de l'arceau, à distance de l'axe d'arti-
culation de l'arceau sur le châssis.
[0016] Selon encore une autre caractéristique, comp-
te tenu de ce que le châssis de la meuleuse objet de
l'invention peut être incliné sur ± 90° d'un côté ou de
l'autre, par rapport à sa position médiane verticale, les
moyens de manoeuvre pour le déplacement en va-et-
vient de la meuleuse comprennent avantageusement
un bras de manoeuvre orientable, monté pivotant autour
d'un axe longitudinal sur le châssis, des moyens étant
prévus pour le blocage du bras de manoeuvre dans une
position angulaire sélectionnée. Le bras de manoeuvre
peut ainsi être orienté de ± 45°, de part et d'autre d'une
position médiane, pour conserver une position d'utilisa-
tion ergonomique, même si le châssis, qui porte ce bras

de manoeuvre, est couché à l'horizontale.
[0017] Suivant une dernière caractéristique avanta-
geuse, le châssis de la meuleuse objet de l'invention
porte, à chaque extrémité, un ensemble de deux galets
de guidage d'axes parallèles, montés sur un support
commun lui-même monté tournant autour d'un axe lon-
gitudinal relativement à l'extrémité correspondante du
châssis, sur laquelle est aussi montée pivotante une ex-
trémité de l'ensemble d'équilibrage, une liaison par en-
grenages liant le support des galets de guidage à l'ex-
trémité de l'ensemble d'équilibrage, et/ou au châssis, de
telle sorte que le pivotement de cet ensemble relative-
ment au châssis s'accompagne d'une orientation pro-
portionnelle des galets de guidage. L'inclinaison du
châssis et de la tête de meulage s'accompagne ainsi
d'une orientation « automatique » des galets de guida-
ge, qui prennent une position adaptée suivant que l'on
meule le flanc intérieur ou extérieur du champignon du
rail.
[0018] L'invention sera mieux comprise à l'aide de la
description qui suit, en référence au dessin schémati-
que annexé représentant, à titre d'exemple, une forme
d'exécution de cette meuleuse de profils de rails :

Figure 1 est une vue d'ensemble, en perspective,
d'une meuleuse conforme à la présente invention,
en position de meulage du dessus d'un rail ;
Figure 2 est une vue en bout de la meuleuse, dans
la position d'utilisation de figure 1 ;
Figure 3 est une vue d'ensemble, en perspective,
de la meuleuse des figures précédentes, en posi-
tion de meulage du flanc du champignon du rail, du
côté intérieur de la voie.
Figure 4 est une vue en bout de la meuleuse, dans
la position d'utilisation de figure 3 ;
Figure 5 est une vue d'ensemble, en perspective,
de la meuleuse des figures précédentes, en posi-
tion de meulage du flanc du champignon du rail, du
côté extérieur de la voie ;
Figure 6 est une vue en bout de la meuleuse, dans
la position d'utilisation de figure 5 ;
Figure 7 représente, en coupe, un détail du méca-
nisme d'entraînement de cette meuleuse ;
Figure 8 est une vue de détail en coupe, suivant
VIII-VIII de figure 9, montrant le détail des galets de
guidage et de leur montage ;
Figure 9 est une vue en coupe suivant IX-IX de fi-
gure 8, correspondant au même détail.

[0019] Comme le montrent les figures 1 à 6, la meu-
leuse de profils de rails est destinée à des travaux sur
des rails 1 et 2 d'une voie ferrée, et elle est plus parti-
culièrement conçue pour réaliser le profilage du cham-
pignon 3 de l'un des rails 1 de la voie, sur laquelle cette
meuleuse est positionnée et guidée.
[0020] La meuleuse possède un châssis allongé 4,
qui est pourvu, à ses deux extrémités, de deux trains de
trois galets porteurs, respectivement 5 et 6. A ses ex-
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trémités, le châssis 4 est encore pourvu de deux ensem-
bles de galets de guidage, respectivement 7 et 8.
[0021] Dans sa partie médiane, le châssis 4 porte une
tête de meulage 9, et un bras de manoeuvre 10 orien-
table.
[0022] Un arceau 11 relie les deux extrémités du
châssis 4, l'arceau 11 étant monté pivotant autour d'un
axe longitudinal par rapport au châssis 4. Sur la partie
médiane de l'arceau 11 est fixée, de façon démontable,
une barre d'équilibrage transversale 12, pourvue d'un
galet ou rouleau d'appui 13 à son extrémité libre.
[0023] Entre le châssis 4 et l'arceau 11 est monté,
d'une manière décrite en détail ci-après, un moteur à
combustion interne 14, tel qu'un moteur à explosion à
quatre temps, destiné à l'entraînement en rotation d'un
outil abrasif de meulage 15, monté rotatif dans la tête
de meulage 9 (voir aussi figure 7).
[0024] Pour son utilisation, la meuleuse dont la struc-
ture générale vient d'être décrite est placée sur la voie,
le châssis 4 étant monté et guidé sur le rail 1 par les
galets 5, 6, 7 et 8, tandis que le galet ou rouleau 13 prend
appui sur l'autre rail 2. La tête de meulage 9 est ainsi
positionnée en regard du champignon 3 du rail 1.
[0025] Le moteur 14 est fixé sur un support 16, orienté
transversalement, qui est articulé autour d'un axe lon-
gitudinal 17 sur une chape 18 elle-même fixée sur l'ar-
ceau 11, dans la partie médiane de celui-ci, à distance
de l'axe d'articulation de l'arceau 11 sur le châssis 4. Ce
moteur 14 possède un arbre de sortie horizontal 19,
orienté longitudinalement, qui est raccordé à un carter
de transmission 20 formant une sorte de bielle, articulée
entre l'arbre 19 et un axe horizontal 21, parallèle à l'ar-
bre 19 et lié au châssis ou à la tête de meulage 9.
[0026] Un ressort à gaz 22, articulé entre l'arceau 11
et le support 16 (voir figures 2, 4 et 6), assure la com-
pensation du poids du moteur 14 et de son support 16.
[0027] Le châssis 4 possède deux tronçons longitudi-
naux décalés, respectivement 4a et 4b, le
« décrochement » existant entre ces deux tronçons 4a
et 4b permettant le raccordement du carter de transmis-
sion 20 suivant l'axe d'articulation horizontal 21, face à
l'extrémité du premier tronçon 4a du châssis 4.
[0028] La figure 7 montre le détail du mécanisme de
transmission, qui assure, à partir du moteur 14, l'entraî-
nement en rotation de l'outil de meulage 15 autour de
son axe 23 :

L'extrémité de l'arbre de sortie 19 du moteur 14, si-
tuée à l'intérieur du carter de transmission 20, porte
une roue dentée motrice 24 sur laquelle passe une
courroie crantée 25, logée dans ledit carter 20. La
courroie crantée 25 passe aussi sur une roue den-
tée réceptrice 26, calée sur un arbre 27 monté tour-
nant suivant l'axe horizontal 21 et entrant dans un
boîtier de renvoi d'angle de la tête de meulage 9. A
son extrémité intérieure, l'arbre 27 porte un pignon
conique 28, en prise avec une couronne dentée co-
nique 29 montée suivant l'axe 23 de l'outil de meu-

lage 15. La couronne dentée 29 est liée en rotation
avec un manchon 30, monté tournant suivant l'axe
23 dans des paliers superposés 31 et 32. Le man-
chon 30 est lui-même lié en rotation, avec possibi-
lité de coulissement axial grâce à des cannelures
33, avec un arbre 34 qui porte, à une extrémité,
l'outil de meulage 15. Un dispositif de manoeuvre à
volant 35, avec butée intégrée, permet de régler la
position axiale de l'arbre 34, donc de l'outil de meu-
lage 15, la profondeur de meulage étant ainsi régla-
ble.
Les deux trains de galets porteurs 5 et 6, prévus
respectivement aux deux extrémités du châssis 4,
sont montés fixes par rapport à ce châssis 4, et ser-
vent de prise de référence pour le meulage, en s'ap-
puyant et en roulant sur la surface à meuler du
champignon 3 du rail 1.
Les deux ensembles de galets de guidage 7 et 8
sont montés, chacun, pivotants autour d'un axe lon-
gitudinal, sur l'extrémité correspondante du support
4. Comme le montrent plus en détail les figures 8
et 9, chaque ensemble 7 ou 8 comprend deux galets
de guidage 36 d'axes parallèles, montés sur un sup-
port commun 37, l'écartement des deux galets de
guidage 36 étant réglable pour s'adapter à la lar-
geur du champignon 3 du rail 1. Le support 37 pos-
sède une large ouverture circulaire, dans laquelle
est montée, et immobilisée en rotation, une couron-
ne dentée intérieurement 38.
L'extrémité correspondante de l'arceau 11 est soli-
darisée avec un bloc de montage 39, qui est monté
pivotant autour d'un axe 40 solidaire de l'extrémité
du châssis 4. Le bloc de montage 39 possède un
moyeu circulaire 41, autour duquel le support 37 est
monté tournant par son ouverture circulaire. Dans
cette position, la couronne dentée 38 solidaire du
support 37 vient en prise avec un pignon fixe 42,
solidaire de l'axe 40, le nombre de dents du pignon
42 étant égal, ou sensiblement égal, à la moitié du
nombre de dents de la couronne 38.

[0029] Enfin, en se référant de nouveau aux figures 1
à 6, le bras de manoeuvre 10 est monté pivotant sur le
premier tronçon 4a du châssis 4, autour d'un axe longi-
tudinal 43, de sorte qu'il peut être réglé dans un plan
transversal, et des moyens sont prévus pour immobili-
ser ledit bras de manoeuvre 10 dans la position angu-
laire sélectionnée. Ces moyens comprennent une plati-
ne transversale 44, solidaire du châssis 4 et pourvue
d'une lumière en arc de cercle 45, traversée par une vis
solidaire du bras 10, sur laquelle est serré un écrou de
blocage 46 portant une manette 47.
[0030] Les figures 1 et 2 illustrent l'utilisation de la
meuleuse précédemment décrite, pour le meulage du
dessus du champignon 3 du rail 1. Pour cette première
utilisation, les positions sont les suivantes :

- L'arceau 11 et la barre d'équilibrage 12 sont situés
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dans un plan horizontal.
- Le support 4 se situe dans un plan vertical, au-des-

sus du rail 1 à meuler.
- Le bras de manoeuvre 10 occupe sa position mé-

diane de sorte qu'il est, lui aussi, orienté verticale-
ment.

- Les galets porteurs 5 et 6 s'appliquent tous horizon-
talement sur le dessus du rail 1.

- Les deux galets de guidage 36 de chacun des deux
ensembles 7 et 8 prennent place, verticalement, de
part et d'autre du rail 1.

- Le moteur 14 possède, avec son support 16, une
position assez faiblement inclinée sur l'horizontale.

[0031] Dans cette position de la meuleuse, la mise en
marche du moteur 14, et le déplacement en va-et-vient
(flèche F) de l'ensemble de la machine à l'aide du bras
de manoeuvre 10 le long de la voie, assurent le meulage
du dessus du rail 1 par l'outil 15, entraîné en rotation à
partir du moteur 14.
[0032] Les figures 3 et 4 illustrent l'utilisation de la mê-
me meuleuse, pour le meulage du flanc du champignon
3 du rail 1 situé du côté intérieur de la voie, c'est-à-dire
le côté tourné vers l'autre rail 2. Pour cette deuxième
utilisation, les positions sont les suivantes :

- L'arceau 11 et la barre d'équilibrage 12 sont encore
situés dans un plan horizontal.

- Le support 4 se situe, lui aussi, dans un plan hori-
zontal, et il se trouve ainsi orienté en direction de
l'autre rail 2.

- Le bras de manoeuvre 10 est orienté, par rapport
au châssis 4, de manière à se trouver relevé, obli-
quement.

- Les galets porteurs 5 et 6 s'appliquent tous vertica-
lement sur le flanc intérieur du champignon 3 du rail
1.

- Les deux galets de guidage 36 de chacun des deux
ensembles 7 et 8 prennent une orientation oblique,
sensiblement à 45°, en s'orientant ainsi de façon
automatique par l'effet de l'engrenage constitué de
la couronne dentée 38 et du pignon 42.

- Le moteur 14 possède, avec son support 16, une
position pratiquement horizontale, très légèrement
inclinée en sens inverse de l'inclinaison de la posi-
tion des figures 1 et 2.

[0033] Dans cette autre position de la meuleuse, la
mise en marche du moteur 14, et le déplacement en va-
et-vient (flèche F) de l'ensemble de la machine à l'aide
du bras de manoeuvre 10, le long de la voie, assurent
le meulage du flanc intérieur du champignon 3 du rail 1.
[0034] Enfin, les figures 5 et 6 illustrent l'utilisation de
la même meuleuse, pour le meulage du flanc du cham-
pignon 3 du rail 1 tourné vers le côté extérieur de la voie,
c'est-à-dire le côté tourné à l'opposé à l'autre rail 2. Pour
cette troisième utilisation, les positions sont les
suivantes :

- L'arceau 11 et la barre d'équilibrage 12 sont tou-
jours situés dans un plan horizontal.

- Le support 4 se situe, lui aussi, dans un plan hori-
zontal, et il se trouve ainsi orienté vers l'opposé de
l'autre rail 2.

- Le bras de manoeuvre 10 est orienté, par rapport
au châssis 4, à l'opposé de la position des figures
3 et 4, pour se trouver ici aussi relevé obliquement.

- Les galets porteurs 5 et 6 s'appliquent tous vertica-
lement sur le flanc extérieur du champignon 3 du
rail 1.

- Les deux galets de guidage 36 de chacun des deux
ensembles 7 et 8 prennent une orientation oblique,
sensiblement à 45° (mais inverse de celle des figu-
res 3 et 4), en s'orientant ici aussi de façon automa-
tique par l'effet de l'engrenage constitué de la cou-
ronne dentée 38 et du pignon 42.

- Le moteur 14 possède, avec son support 16, une
position assez faiblement inclinée sur l'horizontale,
en sens inverse de l'inclinaison de la position des
figures 1 et 2.

[0035] Dans cette dernière position de la meuleuse,
la mise en marche du moteur 14, et le déplacement en
va-et-vient (flèche F) de l'ensemble de la machine à
l'aide du bras de manoeuvre 10, le long de la voie, as-
surent le meulage du flanc extérieur du champignon 3
du rail 1.
[0036] Bien entendu, il est aussi possible d'amener la
meuleuse dans des positions intermédiaires, par rap-
port aux trois positions typiques précédemment décrites
et illustrées au dessin, ceci pour le meulage des rayons
de raccordement entre le dessus du rail 1 et les flancs
du champignon 3.
[0037] Il ressort de ce qui précède que la meuleuse
décrite permet de meuler la totalité du champignon 3 du
rail, c'est-à-dire de meuler le profil de celui-ci sur un an-
gle de 180°, sans qu'il soit nécessaire de retourner la
machine, le bras de manoeuvre 10 étant dans chaque
cas orienté de manière à permettre la conduite aisée de
la meuleuse, et le moteur 14 restant toujours droit ou
assez faiblement incliné, de sorte que son fonctionne-
ment et sa longévité sont garantis.
[0038] Grâce à l'invention, l'opérateur n'a plus à sou-
tenir le poids du moteur, occupe une position de travail
plus ergonomique, est soumis à moins de vibrations et
à moins de bruits, et est plus éloigné des projections
d'étincelles.
[0039] L'on ne s'éloignerait pas du cadre de l'inven-
tion, telle que définie dans les revendications annexées,
en modifiant la forme extérieure du support, ou les
moyens de montage pivotant du moteur, ou encore le
détail des galets porteurs et des galets de guidage ; l'in-
vention s'étend aussi à l'utilisation de moteurs autres
que thermiques ; la machine pourrait être plus comple-
xe, c'est-à-dire être étendue de façon à entraîner deux
ou plusieurs meules sur une file ou deux files de rails,
par un ou plusieurs moteurs.
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Revendications

1. Meuleuse de profils de rails, comprenant une tête
de meulage (9) recevant un outil abrasif de meulage
(15), monté rotatif autour d'un axe (23) et apte à
décrire aussi un mouvement de montée/descente
parallèlement à son axe de rotation (23), la tête de
meulage (9) étant portée par la partie médiane d'un
châssis (4) pourvu, à ses extrémités, de moyens (5
à 8) de roulement, de guidage et de maintien sur un
rail (1) d'une voie ferrée ou analogue, la meuleuse
comprenant encore des moyens motorisés (14)
pour l'entraînement en rotation de l'outil de meulage
(15) autour de son axe (23) et des moyens de ma-
noeuvre (10) pour le déplacement en va-et-vient (F)
de la meuleuse dans la direction longitudinale du
rail (1) à meuler, le châssis (4) étant pivotant avec
la tête de meulage (9) autour d'un axe longitudinal
de manière à permettre au choix le meulage du des-
sus du rail (1), ou du flanc du champignon (3) du
rail (1) du côté intérieur de la voie, ou du flanc de
champignon (3) du rail du côté extérieur de la voie,
caractérisée en ce que les moyens motorisés
d'entraînement en rotation de l'outil de meulage
(15) sont constitués par un moteur notamment à
combustion interne (14), avec arbre de sortie hori-
zontal (19), le moteur (14) étant fixé sur un support
(16) qui est articulé, autour d'un axe longitudinal
(17), sur un ensemble d'équilibrage (11, 12, 13) lui-
même monté pivotant autour d'un axe longitudinal
(40) sur le châssis (4), et prévu pour occuper en
utilisation une position horizontale en prenant appui
sur l'autre rail (2) de la voie, tandis que l'arbre de
sortie horizontal (19) du moteur (14) est lié, par un
ensemble de transmission (20 ; 24 à 27), à la tête
de meulage (9) portée par le châssis (4), de maniè-
re à limiter l'inclinaison du moteur (14) à des valeurs
d'angle faibles.

2. Meuleuse de profils de rails selon la revendication
1, caractérisée en ce que l'ensemble de transmis-
sion comprend un carter de transmission (20) for-
mant une sorte de bielle, articulée entre l'arbre de
sortie (19) du moteur (14) et un axe horizontal (21)
lié au châssis (4) ou à la tête de meulage (9).

3. Meuleuse de profils de rails selon la revendication
2, caractérisée en ce que l'ensemble de transmis-
sion comprend une roue dentée motrice (24) portée
par l'arbre de sortie horizontal (19) du moteur (14),
une courroie crantée (25) logée dans le carter de
transmission (20), une roue dentée réceptrice (26)
calée sur un arbre horizontal (27) monté tournant
suivant l'axe horizontal (21) d'articulation du carter
de transmission (20) sur le châssis (4) ou sur la tête
de meulage (9), et un renvoi d'angle à pignons co-
niques (28, 29) liant ce dernier arbre (27) à un man-
chon (30) coaxial à l'outil de meulage (15), et lié par

des cannelures (33) à un arbre (34) portant l'outil
de meulage (15).

4. Meuleuse de profils de rails selon la revendication
3, caractérisée en ce que le châssis (4) possède
deux tronçons longitudinaux (4a, 4b) décalés, l'ar-
bre horizontal (27) monté suivant l'axe d'articulation
du carter de transmission (20) entrant dans la tête
de meulage (9) au niveau du "décrochement" exis-
tant entre les deux tronçons (4a, 4b) du châssis (4).

5. Meuleuse de profils de rails selon l'une quelconque
des revendications 1 à 4, caractérisée en ce que
des moyens à ressort (22) sont prévus, qui agissent
sur le support pivotant (16) du moteur notamment
thermique (14) pour compenser le poids de ce mo-
teur (14).

6. Meuleuse de profils de rails selon la revendication
5, caractérisée en ce que les moyens à ressort
précités sont réalisés sous la forme d'un ressort à
gaz (22), ou de tout autre type, articulé entre l'en-
semble d'équilibrage (11, 12, 13) et le support pivo-
tant (16) du moteur (14).

7. Meuleuse de profils de rails selon l'une quelconque
des revendications 1 à 6, caractérisée en ce que
l'inclinaison sur l'horizontale du support pivotant
(16) du moteur (14), donc du moteur (14) lui-même,
ne dépasse pas environ 15°, alors que le châssis
(4) portant la tête de meulage (9) est inclinable de ±

90° d'un côté ou de l'autre, par rapport à sa position
médiane verticale.

8. Meuleuse de profils de rails selon l'une quelconque
des revendications 1 à 7, caractérisée en ce que
l'ensemble d'équilibrage comprend, d'une part, un
arceau (11) reliant entre elles les extrémités du
châssis (4), et pivotant par ses propres extrémités
(39), autour d'un axe longitudinal (40), relativement
à ce châssis (4), et d'autre part une barre d'équili-
brage transversale (12), fixée de façon démontable
sur la partie médiane de l'arceau (11), et pourvue
d'un galet ou rouleau d'appui (13) prévu pour s'ap-
puyer et rouler sur l'autre rail (2) de la voie.

9. Meuleuse de profils de rails selon la revendication
8, caractérisée en ce que le support pivotant (16)
du moteur (14) est articulé (en 17) sur une chape
(18) qui est fixée dans la partie médiane de l'arceau
(11), à distance de l'axe d'articulation de l'arceau
(11) sur le châssis (4).

10. Meuleuse de profils de rails selon l'une quelconque
des revendications 1 à 9, caractérisée en ce que
les moyens de manoeuvre pour le déplacement en
va-et-vient (F) de la meuleuse comprennent un bras
de manoeuvre (10) orientable, monté pivotant
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autour d'un axe longitudinal (43) sur le châssis (4),
des moyens (44 à 47) étant prévus pour le blocage
du bras de manoeuvre (10) dans une position an-
gulaire présélectionnée.

11. Meuleuse de profils de rails selon l'une quelconque
des revendications 1 à 10, caractérisée en ce que
son châssis (4) porte, à chaque extrémité, un en-
semble (7, 8) de deux galets de guidage (36) d'axes
parallèles, montés sur un support commun (37) lui-
même monté tournant autour d'un axe longitudinal
relativement à l'extrémité correspondante du châs-
sis (4), sur laquelle est aussi montée pivotante une
extrémité (39) de l'ensemble d'équilibrage (11, 12,
13), une liaison par engrenages (38, 42) liant le sup-
port (37) des galets de guidage (36) à l'extrémité
(39) de l'ensemble d'équilibrage (11, 12, 13) et/ou
au châssis (4), de telle sorte que le pivotement de
cet ensemble (11,12,13) relativement au châssis (4)
s'accompagne d'une orientation proportionnelle
des galets de guidage (36).

12. Meuleuse de profils de rails selon l'ensemble des
revendications 8 et 11, caractérisée en ce que
chaque extrémité de l'arceau (11) est solidarisée
avec un bloc de montage (39), monté pivotant
autour d'un axe (40) solidaire de l'extrémité du
châssis (4), le bloc de montage (39) possédant un
moyeu circulaire (41) autour duquel est monté tour-
nant le support (37) des galets de guidage (36), le-
quel support (37) possède une ouverture circulaire
dans laquelle est montée une couronne dentée in-
térieurement (38), venant en prise avec un pignon
(42) solidaire de l'axe (40).
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